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En 27 après J.C. un amphithéâtre romain en 
bois s’effondre faisant 60.000 victimes…



LE RASSEMBLEMENT DE FOULELE RASSEMBLEMENT DE FOULE

Par convention plus de Par convention plus de 1000 personnes1000 personnes sur sur 
un même un même éévvèènement nement 

GGéénnéérateur potentiel drateur potentiel d’’accidents collectifs de accidents collectifs de 
plus ou moins grande amplitudeplus ou moins grande amplitude

= RISQUE SOCIOLOGIQUE= RISQUE SOCIOLOGIQUE



RISQUERISQUE

•• DDééfinition:finition:
ÉÉvvèènement non souhaitnement non souhaitéé, entra, entraîînant des nant des 
effets non souhaitable sur un ensemble effets non souhaitable sur un ensemble 
social et environnementalsocial et environnemental

-- INDUITS: attentats+++INDUITS: attentats+++
-- ACCIDENTELS: rassemblements de fouleACCIDENTELS: rassemblements de foule



HISTORIQUEHISTORIQUE

-- Le Mans 1955: Le Mans 1955: 
75 morts75 morts 300 bless300 blessééss

-- Heysel 1985:Heysel 1985:
39 morts39 morts 200 bless200 blessééss

-- Furiani 1992:Furiani 1992:
15 morts15 morts 240 bless240 blessééss



LES RISQUES INHERENTS AUX LES RISQUES INHERENTS AUX 
RASSEMBLEMENTS DE FOULERASSEMBLEMENTS DE FOULE

•• TYPE DTYPE D’’ACTIVITES:ACTIVITES:

-- SANS risque accidentel spSANS risque accidentel spéécifique:cifique:
Rassemblements religieux, politiques, Rassemblements religieux, politiques, 

artistiques, sportifsartistiques, sportifs
-- AVEC risque accidentel spAVEC risque accidentel spéécifique:cifique:

ElElééments techniques courses auto, meeting ments techniques courses auto, meeting 
aaéériens, feux driens, feux d’’artificesartifices



•• Risque collectif:Risque collectif:

Mouvements de panique:Mouvements de panique:

CompressionCompression
PiPiéétinementstinements
ChutesChutes

•• Risque inhRisque inhéérent rent àà ll’’individu:individu:

Pathologie prPathologie prééexistanteexistante



•• Risques liRisques liéés au site:s au site:
-- Naturel:Naturel:

AccAccèès, voies de secours, balisage, hygis, voies de secours, balisage, hygièène(WC), Eaune(WC), Eau……

-- Artificiel:Artificiel:
Stades, Courses autoStades, Courses auto--motomoto

-- ActivitActivitéés annexes:s annexes:
Echoppes, RestaurationEchoppes, Restauration

http://www.noni-zeit.de/assets/images/noni_druide.gif


•• Risques liRisques liéés s àà ll’é’évvèènements:nements:

-- HorairesHoraires
-- DurDurééee
-- Conditions mConditions mééttééoo

http://www.secourisme.net/IMG/gif/soleil.gif


Analyse du risqueAnalyse du risque

•• Type de populationType de population
•• Choix du siteChoix du site
•• Choix de la date, horaire, durChoix de la date, horaire, durééee
•• Conditions dConditions d’’accaccèèss

MODELISATION DES CONSEQUENCES



CATEGORISATIONCATEGORISATION

•• Cat. 1Cat. 1 5 5 àà 10.000 personnes10.000 personnes
•• Cat.2Cat.2 10 10 àà 15.00015.000
•• Cat.3Cat.3 15 15 àà 50.00050.000
•• Cat.4Cat.4 50 50 àà 100.000100.000
•• Cat.5Cat.5 100 100 àà 500.000500.000
•• Cat.6Cat.6 > 500.000> 500.000



Mesures de prMesures de prééventionvention

•• Textes rTextes rééglementairesglementaires
•• Forces de lForces de l’’ordreordre
•• AmAméénagement du sitenagement du site
•• AccAccèès de secourss de secours



DECRET nDECRET n°°8787--1006 du 16 1006 du 16 
ddéécembre 1987cembre 1987

•• Article 5:Article 5:

Les SAMU peuvent participer Les SAMU peuvent participer àà la couverture la couverture 
mméédicale des grands rassemblements dicale des grands rassemblements 
suivant les modalitsuivant les modalitéés arrêts arrêtéés par les s par les 
autoritautoritéés de police concerns de police concernéées es 



Loi nLoi n°°9595--73 du 21 janvier 199573 du 21 janvier 1995

•• DDééfinit clairement les domaines de finit clairement les domaines de 
responsabilitresponsabilitéés de ls de l’É’État et des tat et des 
Organisateurs:Organisateurs:
«« ll’’organisateur devait se doter des organisateur devait se doter des 
moyens de smoyens de séécuritcuritéé nnéécessaire, dans un cessaire, dans un 
ppéérimrimèètre dtre dééfini fini àà ll’’avanceavance…… »»



DEMANDE DDEMANDE D’’AUTORISATIONAUTORISATION

•• Le MAIRE=AutoritLe MAIRE=Autoritéé de policede police

•• Le PrLe Prééfet=Devoir de substitution si:fet=Devoir de substitution si:
-- plusieurs communesplusieurs communes
-- textes rtextes rééglementaires explicites glementaires explicites 
(rave parties)(rave parties)
-- risque potentiel pour la SP: risque potentiel pour la SP: 

grand rassemblementsgrand rassemblements



PROCEDUREPROCEDURE

•• LL’’organisateur doit en faire la demandeorganisateur doit en faire la demande
•• Il prend les mesures nIl prend les mesures néécessaires cessaires àà assurer assurer 

la sla séécuritcuritéé publiquepublique
•• Il doit prIl doit préévoir un dispositif de secours voir un dispositif de secours 

adaptadaptéé àà la situationla situation
•• Il doit sIl doit s’’engager engager àà respecter les mesures respecter les mesures 

complcompléémentaires qui lui sont imposmentaires qui lui sont imposééeses



SERVICES CONCERNESSERVICES CONCERNES

•• MairieMairie
•• DDEDDE
•• Gendarmerie ou Gendarmerie ou 

PolicePolice
•• DDCCRFDDCCRF

•• SDISSSDISS
•• DDASSDDASS
•• SAMUSAMU
•• PrPrééfecture de Policefecture de Police
•• PrPrééfecturefecture

Le tout coordonné par un membre du corps préfectoral



Risques rRisques réésiduelssiduels

Accidents collectifs Accidents individuels

Plans de secours



PRINCIPES DPRINCIPES D’’ORGANISATIONORGANISATION

•• DDéécoupage spatial et temporelcoupage spatial et temporel
Zones (noyau dur, pointsZones (noyau dur, points chauds , tichauds , tièèdes ou froids)des ou froids)

Phases (prPhases (pré…é…postpost--spectacle, spectacle, éévacuation)vacuation)
Axes dAxes d’é’évacuationvacuation

•• Dispositif dDispositif d’’alertealerte
SpectateursSpectateurs
TTéémoins privilmoins priviléégigiéés: s: «« VigiesVigies »»



•• Postes de secoursPostes de secours

«« au contactau contact…… ))
DistribuDistribuéés sur ls sur l’’ensemble du site (Tiensemble du site (Ti<2min)<2min)
Fixes Fixes ouou mobilesmobiles
EquipesEquipes de de secouristessecouristes+/+/-- mméédecinsdecins

•• PMAPMA

A discuter si plus de 5000 personnesA discuter si plus de 5000 personnes
Loin des chantiers potentielsLoin des chantiers potentiels
De prDe prééfféérence en structure fixe, facile rence en structure fixe, facile àà isoler et isoler et 
permettant les permettant les éévacuationsvacuations



•• PCPC

JustifiJustifiéé au delau delàà de 10.000 personnesde 10.000 personnes
A lA l’’abriabri
Mais en liaison constante avec les intervenantsMais en liaison constante avec les intervenants
(Secouristes, Service m(Secouristes, Service méédicale, CODIS, SAMU)dicale, CODIS, SAMU)



MOYENS HUMAINSMOYENS HUMAINS

•• NatureNature

Equipes de secouristesEquipes de secouristes
Binômes mBinômes méédecins/infirmiersdecins/infirmiers
Fonction de la catFonction de la catéégoriegorie



•• Contraintes temporellesContraintes temporelles
Le temps moyen de Le temps moyen de TRIAGETRIAGE est communest communéément ment 
(stat. BSPP):(stat. BSPP):

1 min1 min victime deboutvictime debout
3 min3 min victime couchvictime couchééee

La durLa duréée de d’’examen est de:examen est de:
< 10 min pour un cas b< 10 min pour un cas bééninnin
de 10 de 10 àà 20 min pour un passage au PS 20 min pour un passage au PS 

+ + éévacuationvacuation
40 min pour passage au PS + 40 min pour passage au PS + éévacvac. . 

mméédicalisdicalisééee



•• ModModéélisationlisation

FootballFootball: 1 : 1 ééquipe mquipe méédicale pour 5.000 dicale pour 5.000 
spectateursspectateurs

MusiqueMusique::
Cat. 1 Cat. 1 4 pour 10.0004 pour 10.000
Cat. 2Cat. 2 2 pour 10.0002 pour 10.000
Cat. 4Cat. 4 1 pour 10.0001 pour 10.000


	ORGANISATION MEDICALE DES GRANDES REUNIONS�DE MASSE
	LE RASSEMBLEMENT DE FOULE
	RISQUE
	HISTORIQUE
	LES RISQUES INHERENTS AUX RASSEMBLEMENTS DE FOULE
	Analyse du risque
	CATEGORISATION
	Mesures de prévention
	DECRET n°87-1006 du 16 décembre 1987
	Loi n°95-73 du 21 janvier 1995
	DEMANDE D’AUTORISATION
	PROCEDURE
	SERVICES CONCERNES
	Risques résiduels
	PRINCIPES D’ORGANISATION
	MOYENS HUMAINS

